








 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE 
 

RELATIVE AUX TRAVAUX A REALISER SUR UN IMMEUBLE CLASSE AUX « MONUMENTS 
HISTORIQUE », DANS LE CADRE DE LA RESTAURATION DU FRONT 4/5 DE LA PORTE DE MONS ET 

DE LA CONSOLIDATION DES MURAILLES SITUEES SOUS LE PONT LEVIS
 
Entre les soussignés 
 
La Ville de Maubeuge, ayant son siège Place du Docteur Forest, B.P. 80269, 59607 MAUBEUGE 
CEDEX, représentée par son Maire, Arnaud DECAGNY, dûment habilité à l’effet des présentes, sui-
vant la délibération n° du Conseil Municipal du 

Ci-après dénommée « la Ville » 
d’une part 

Et 
 
L’Association RENAISSANCE VAUBAN, ayant son siège Musée du Corps de Garde, Porte de Mons, 
59600 MAUBEUGE, représentée par son Président, Jean-Claude DECAMPS, dûment habilité à 
l’effet des présentes, 

Ci-après dénommée « L’Association » 
d’autre part 

 
 

Préambule 
 
Avec ses remparts, la Ville bénéficie d’un patrimoine qu’il est nécessaire de conserver et de valori-
ser, par son histoire, sa mémoire et son architecture.  
Les reliefs du Front 4/5 de la Porte de Mons, nécessitent une restauration. 
L’Association locale Renaissance Vauban s’investit bénévolement depuis près de 50 ans, dans la 
rénovation et la conservation de la mémoire de Maubeuge et de ses remparts. Elle met en place 
différents travaux de restauration, en collaboration avec la Collectivité. 
La présente convention est donc rédigée pour permettre à l’Association Renaissance Vauban de 
réaliser et prendre en charge ce chantier, de solliciter les autorisations nécessaires liées au clas-
sement des remparts au titre des Monuments Historiques et les aides financières auprès de la 
Conservation des Monuments Historiques, de la Région des Hauts de France et du Département 
du Nord. 
 

EN CONSÉQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention détermine : 
Les conditions selon lesquelles la Ville de Maubeuge transfère à l’Association Renaissance Vauban, 
la maîtrise d’ouvrage pour les travaux à réaliser sur un immeuble classé aux « Monuments 
Historique », dans le cadre de la restauration du front 4/5 de la Porte de Mons et de la 
consolidation des murailles situées sous le Pont levis.
 



  
 

Article 2 : Attributions transférées 
 
La Ville de Maubeuge, au titre de la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage, confie à 
l’Association Renaissance Vauban la réalisation de : 
La remise en ordre des reliefs du Front 4/5 de la Porte de Mons relative au confortement et res-
tauration des maçonneries. 
 
Article 3 : Conditions de transfert 
 
La Ville met à disposition le site à l’association Vauban le temps de la réalisation du projet. 
 
Article 4 : Engagement de l’Association Renaissance Vauban 
 
L’association Renaissance Vauban s’engage à solliciter l’avis de l’architecte du patrimoine, de 
l’Architecte des Bâtiments de France et de la Direction Régionale des Affaires Culturelles afin de 
valider le projet de restauration des remparts envisagés. 
L’association Renaissance Vauban s’engage à solliciter les aides financières auprès de la Conserva-
tion des Monuments Historiques, de la Région des Hauts de France et du Conseil Départemental 
du Nord. 
 
Article 5 : Modalités financières 
 
Aucune participation financière ne sera sollicitée auprès de la Ville de Maubeuge. 
 
Article 6 : Modalités du contrôle technique 
 
Le projet sera présenté à la Ville de Maubeuge, ainsi que le calendrier d’exécution des travaux. 
Toutes demandes d’utilisation du domaine public devront être sollicitée auprès des collectivités 
gestionnaires, afin que les autorisations puissent être délivrées. 
La Ville se réserve le droit d’être présente à toutes les réunions de chantier organisées par 
l’Association. 
 
Article 7 : Approbation de la réception des travaux 
 
La réception du chantier sera organisée en présence de la Ville de Maubeuge. 
 
Article 8 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet après signature des 2 parties et de sa date de notification. Elle 
donne ainsi à l’Association Renaissance Vauban l’autorisation d’entreprendre les démarches né-
cessaires et à réaliser les travaux. 
Elle demeure valable jusqu’à la réception des travaux. 
 
Fait à Maubeuge, le  
 
 
Pour la Ville de MAUBEUGE, Pour l’Association Renaissance Vauban, 
Le Maire  Le Président 
Arnaud DECAGNY  Jean-Claude DECAMPS 
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